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Pour plus d’infos sur le concours vous pouvez consulter le site : www.paysages74.fr

  APPRÉCIATION GÉNÉRALE

  AVIS DU JURY / PRÉSÉLECTION AU CONCOURS RÉGIONAL

Nombre d’habitants :   853

Classement actuel :      0 fleur      1 fleur      2 fleurs      3 fleurs      4 fleurs

Représentants de la commune :  

Membres du jury : Visites effectuées par B. DELORME

Date et heure de la visite : 30 juillet 2014

Maire : MAXIT Bernard - 04 50 73 50 08

Responsable concours : MAULAZ Patrick - 06 43 24 71 65

Responsable(s) SEV : BRESSOUD Sébastien - 04 50 73 50 08

- Commune -
La Chapelle d’Abondance

Rendez-vous à 10h30 en mairie. Présence de Mr le Maire, de maire-adjoints, de membres du 
conseil municipal et du responsable technique de la commune. L’accueil a lieu en mairie et un 
échange entre les personnes présentes permet de resituer le concours dans son contexte, la 
grille d’appréciation et ses critères. Les objectifs de la commune sont affirmés par ses repré-
sentants, à savoir obtenir dans les années à venir la deuxième fleur. La commune ne souhaite 
pas cette année être visitée par le jury régional car les travaux de la traversée du centre du vil-
lage ne sont pas terminés en raison des intempéries, par contre souhaite postuler pour 2015.
Une visite d’une heure est effectuée avec l’ensemble des représentants de la commune. Sont 
présentés les cheminements piétons, VTT qui longent la Dranse et relient Abondance à Chatel, 
le cadre de vie  et les paysages montagnards, les deux aires de repos et pique-nique couvertes 
de 100 m² chacune, à la charpente massive qui sont accompagnées d’une signalétique particu-
lièrement esthétique et expressive quant à l’environnement,  l’architecture et la culture locale 
et de  tables d’orientation.

La réhabilitation paysagère de la  traversée du village est engagée depuis plusieurs années et la 
dernière tranche de travaux est en cours. À cette occasion les gabarits de la voirie ont été élar-
gis, les espaces publics organisés de manière à libérer des espaces piétons plus conséquents. 
Un carrefour est en cours d’exécution au niveau de l’église dont le parking a été restructuré et 
permettra des plantations paysagères basées sur la gamme de plantes durables  arbres/ar-
bustes/vivaces. Les tranches de travaux déjà effectuées permettent de percevoir le changement 
d’aménagement tant dans les perspectives paysagères en direction des montagnes que dans 
les plantations réalisées. Par ailleurs le mobilier qui accompagne les voiries a été choisi pour sa 
sobriété et son intégration à cet environnement montagnard, le fleurissement à base de plantes 
molles est concentré sur le centre du village à la hauteur des hôtels et du monument aux morts. 

La réduction du fleurissement estival horticole au bénéfice de plantes vivaces apporte un plus 
au cadre de vie local se rapprochant beaucoup plus des espaces naturels environnants et consti-
tuant l’écrin de la commune.

Au niveau environnement, il est à noter la construction et la mise en service d’une station d’épu-
ration, le zéro phyto appliqué aux espaces communaux. Par ailleurs la commune a été moteur 
dans la mise en place de deux zones Natura 2000 d’importance, le Massif des Cornettes de Bise 
et de la Dent d’Oche  ainsi que le secteur du Mont de Grange.

La commune organise un concours communal de fleurissement et la sensibilisation du public à 
l’embellissement du cadre de vie au travers du magazine communal.

Vu les évolutions du village et la qualité de l’espace public, le jury propose à la commune de 
candidater à l’obtention de la 2ème fleur au jury régional en 2015.




